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• Aucune charge autre que son poids ne doit être supportée par le 
flexible. 

• Tout contact du flexible avec des parties saillantes est interdit 
(risque d'usure par frottement). 

• Les rayons de courbure minimaux admissibles sont précisés dans 
le tableau 3. 

5. Mode d'exploitation commerciale du 
produit 

La commercialisation en France du système est assurée par l'intermé-
diaire des réseaux de distributeurs et grossistes. 

B. Résultats expérimentaux 
Des essais sont effectué(i)-5.7 


